
Le salarié peut-il exiger une conversion des jours de CET en
salaire ?

Réponse courte

Le salarié ne peut exiger la conversion des jours de Compte Épargne-Temps (CET) en salaire que si cette possibilité

est expressément prévue par la convention collective ou l'accord d'entreprise applicable. En l'absence de stipulation

spécifique autorisant la monétisation, l'employeur peut refuser la demande de conversion.

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de droit général à la conversion des jours de CET en rémunération pendant

l'exécution du contrat, sauf en cas de déblocage anticipé prévu par l'accord ou lors de la rupture du contrat de travail,

où l'indemnisation des droits CET non utilisés devient obligatoire.

Définition

Le Compte Épargne-Temps (CET) est un dispositif permettant au salarié d'accumuler des droits à congé ou à

repos rémunéré, en reportant des jours non pris ou en y affectant certaines rémunérations ou indemnités. Le CET

est instauré par convention collective ou accord d'entreprise, qui en fixe les modalités de fonctionnement,

d'alimentation et d'utilisation. Il s'agit d'un outil de gestion du temps de travail, offrant une souplesse dans

l'organisation des absences et la planification de la carrière.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il prévoir la conversion des jours de CET dans l'accord d'entreprise ?

Il est fortement recommandé aux employeurs de préciser dans l'accord instituant le CET les conditions de conversion des jours en salaire
pour éviter tout litige. L'accord doit indiquer si la conversion est possible, à l'initiative de qui, et avec quelles limites quantitatives.

Le salarié peut-il exiger la conversion de ses jours de CET en salaire au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut exiger la conversion des jours de CET en salaire que si cette possibilité est expressément prévue par la
convention collective ou l'accord d'entreprise applicable. En l'absence de stipulation spécifique, l'employeur peut légitimement refuser
cette demande.

Que se passe-t-il avec les jours de CET lors de la rupture du contrat de travail ?

En cas de rupture du contrat de travail, le solde du CET doit obligatoirement être liquidé, soit par prise effective des jours restants, soit
par indemnisation selon les modalités prévues par l'accord ou, à défaut, sur la base du salaire habituel du salarié.

Quelles sont les conditions pour convertir des jours de CET en rémunération ?

La conversion des jours de CET en salaire dépend exclusivement des dispositions prévues par la convention collective ou l'accord
d'entreprise. L'accord doit définir clairement les modalités : nombre de jours concernés, procédure de demande, délais, taux de
conversion et modalités de paiement.
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Conditions d’exercice

La possibilité pour un salarié de demander la conversion des jours inscrits sur son CET en salaire dépend

exclusivement des dispositions prévues par la convention collective ou l'accord d'entreprise ayant institué le CET. En

l'absence de stipulation expresse autorisant la monétisation des jours épargnés, le salarié ne peut exiger un

paiement en espèces de ses droits CET. Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de droit général à la conversion des

jours de CET en rémunération, sauf dans les cas de déblocage anticipé expressément prévus par l'accord ou en cas

de rupture du contrat de travail.

Modalités pratiques

Lorsque la convention collective ou l'accord d'entreprise prévoit la possibilité de convertir les jours de CET en salaire,

les modalités de conversion doivent être clairement définies : nombre de jours concernés, procédure de demande,

délais de traitement, taux de conversion et modalités de paiement. La demande du salarié doit respecter la procédure

interne, qui peut inclure un préavis ou une validation par l'employeur. En l'absence de cadre conventionnel, aucune

conversion volontaire ne peut être imposée à l'employeur. En cas de rupture du contrat de travail, le solde du CET

doit être liquidé, soit par prise effective des jours, soit par indemnisation, selon les modalités prévues par l'accord.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préciser dans l'accord instituant le CET les conditions de conversion des jours

en salaire, afin d'éviter tout litige. L'accord doit notamment indiquer si la conversion est possible à l'initiative du

salarié, de l'employeur, ou d'un commun accord, ainsi que les limites quantitatives éventuelles. Les employeurs

doivent veiller à l'égalité de traitement entre salariés et à la conformité des pratiques avec les stipulations

conventionnelles. Toute demande de conversion non prévue par l'accord peut être légitimement refusée par

l'employeur.

Cadre juridique

Le CET est régi par les articles L.211-11 et suivants du Code du travail luxembourgeois, qui renvoient à la

négociation collective pour la détermination des modalités d'utilisation et de liquidation du compte. La jurisprudence

nationale confirme que l'employeur n'est tenu d'accepter la conversion des jours de CET en salaire que si cette

faculté est expressément prévue par l'accord applicable. En cas de rupture du contrat de travail, l'indemnisation des

droits CET non utilisés est obligatoire, selon les modalités fixées par l'accord ou, à défaut, sur la base du salaire

habituel du salarié.

L'absence de clause spécifique dans l'accord collectif prive le salarié de tout droit à la conversion des jours de CET en salaire en

cours de contrat. Il est donc essentiel de consulter l'accord applicable avant toute décision ou communication à ce sujet.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-11


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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